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REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEULE FRANCAIS 
 
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
 
 
Sur le premier moyen :  
 
Vu les articles L. 1225-4, L. 1225-17 et L. 1225-71 du code du travail ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée le 14 janvier 2002 par M. Y..., 
notaire, en qualité de caissier-comptable – taxateur ; que la salariée, en congé de maternité 
du 12 septembre 2003 au 18 janvier 2004, a, après un entretien préalable du 15 décembre 
2003, été licenciée pour faute grave le 22 janvier 2004 ;  
 
Attendu que pour dire le licenciement nul et condamner l'employeur à lui payer diverses 
sommes, l'arrêt retient qu'un licenciement, même fondé sur une faute grave non liée à l'état 
de grossesse, ne peut être notifié ou prendre effet pendant la période où la femme peut 
suspendre son contrat de travail, cette période étant étendue aux quatre semaines suivant la 
période du congé de maternité ;  
 
Attendu, cependant, que selon les dispositions de l'article L. 1225-4 du code du travail, 
aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d'une salariée lorsqu'elle est en état de 
grossesse médicalement constaté et pendant l'intégralité des périodes de suspension du 
contrat de travail auxquelles elle a droit au titre du congé de maternité, qu'elle use ou non de 
ce droit, ainsi que pendant les quatre semaines suivant l'expiration de ces périodes ; que 
toutefois l'employeur peut rompre le contrat s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée, non 
liée à l'état de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 
étranger à la grossesse ou à l'accouchement ; que dans ce cas, la rupture du contrat de 
travail ne peut prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de suspension du contrat 
de travail ; qu'il en résulte que pendant les quatre semaines suivant l'expiration des périodes 
de suspension du contrat de travail, le licenciement pour faute grave non liée à l'état de 
grossesse ou pour impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la grossesse 
ou à l'accouchement est possible ;  
 
Qu'en statuant comme elle a fait, alors que la salariée n'étant pas au moment du 
licenciement en période de suspension de son contrat de travail pour congé de maternité tel 
que prévu à l'article L. 1225-17 du code du travail, ce licenciement n'encourait pas la nullité 
découlant de l'application des articles L. 1225-4 et L. 1225-71 dudit code, la cour d'appel a 
violé les textes susvisés ;  
 
 
 



PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième moyens :  
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 janvier 2006, entre les 
parties, par la cour d'appel d'Angers ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Rennes ;  
 
Condamne Mme X... aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de Mme X... ;  
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt 
sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-sept février deux mille dix.  
 


